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ARRETE:

Article ler - t' qggPlE gRêgovIS §AR.!, BP. 6B9s yaoundé esr, à comprer de ra dare designature du présenr arrêté,agrêèTTfir .i";à;É6iol,un, Foresrier.

Article 2 '- cet agrément est strictement individuel et à ce titre, ne peut être ni loué, ni transféré, ni cédé.Il permet exclusivement l'instruction, conformément à la réglementation en vigueur, de toute demande deconcession forestière, vente de coupe ou permis de coupe.
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obligation à l'Administrarion d'octroyer au bénéficiaire un titre

fultglc a'- tæ présent arrêté sera enregistré, puis publié au Journal officiel en français et en anglais.-
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